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LES VIGNOBLES DE L'ANCIENNE ABBAYE

D'HUMILIMONT A LAVAUX

L'abbaye premontree d'Humiilimont, filiale de celle du

Lac-de-Joux, fut fondee en 1136, par trois seigneurs de la

famille d'Everdes, ä Marsens non loin de Bulle, au pied du

Gibloux.
Comme toute maison religieuse, elle dut se creer un

domaine afin de pouvoir vivre. Elle posseda bientot des

champs, des pres, des päturages, des forets, des montagnes
et aussi des vignobles. Ces vignes se trouverent toutes ä

Lavaux et constituerent en quelque sorte trois groupes :

i° Rueyres-Ogoz, au-dessus de St-Saphorin.
20 Paudex, non loin de Lausanne.

30 Desaley-Marsens, entre Chexbres et Epesses.

Entre 1136 et 1148 les religieux d'Humilimont regurent
leurs premieres proprietes de Rueyres, de divers bienfai-
teurs de leurs confreres du Lac-de-Joux, de Vaucher, sire
de Blonay, de Bonfils, mayor de Chexbres. Au cours du

XIVme siecle, ils leur attribuerent le nom d'Ogoz, soit celui
de la contree ou se trouvait leur couvent. Iis acquirent ou

regurent encore d'autres parchets sur St-Saphorin, Char-
donne, Corsier, entre autres une partie du Burignon. A
Paudex, vers 1148 dejä, ils possederent quelques vignes
dont on ne connait pas exactement l'importance. Ils n'eten-
dirent guere leurs proprietes de ce cote.

Ils arriverent au Desaley-Marsens entre 1148 et 1179 et

regurent tout d'abord le droit de dime de Gerald de

Dompierre et de ses enfants, puis de vastes possessions, vraisembla-
blement par don d'un des eveques de Lausanne ou de quelques

vassaux. Iis attribuerent leur nom de Marsens, vil-
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large oü se trouvait leur abbaye, ä la partie Orientale du

Desaley, ä une maison, puis a la Tour de Marsens. Ces

vignobles s'augmenterent encore au cpur4 db XIVme siecle,

soit par des donations, soit par des achats.

Longtemps, ces contrees de Rueyres et de Desaley avaient

ete des cotes escarpees (rocailleuses) couvertes de brous-

sailles. Au debut du XIIme siecle, Guy de Merlen, eveque
de Lausanne, voulant y introduire la viticulture, confiä

cette longue et penible entreprise aux Cisterciens et Pre-

montres. Les moines du Lac-de-Joux et d'Humilimont se

mirent aussi ä la besogne, defricherent le terrain de Rueyres
et y planterent la vigne. lis organiserent, comme sur leurs

autres domaines des Granges, soit des centres d'exploita-
tion avec maison d'habitation, dependances et meme cha-

pelle. Au debut la Grange de Rueyres fut commune aux
deux couvents. Des la fin du XIIIme siecle, Humilimont
se separa, eut son bätiment special : la Maison d'Ogoz.

Les religieux avaient aussi etabli une Grange au Desaley-
Marsens.

Les Premontres avaient deux sortes de proprietes :

i° La reserve domaniale, les domaines qu'ils se reser-
vaient pour les exploiter ou les faire exploiter ä leur profit.

2° Les tenement, les terres qui etaient toujours confiees
ä des tenanciers moyennant certaines redevances et conditions.

Le nombre des moines, specialement des freres convers,
diminuant, leur zele s'affaiblissant, Humilimont convertit
petit ä petit la majeure partie de la reserve domaniale en

tenements ; ainsi en 1247 il confia toute la Grange de Desa-

ley-Marsens ä des tenanciers et ne conserva que le domaine

d'Ogoz, qu'au XVIme siecle des vignerons soignaient assez

mal.
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L'abbaye tirait de ses tenanciers des redevances en argent,
plus souvent en vin, tantot fixes, tantot proportionnees ä

la recolte, et prit de minutieuses precautions pour eviter
toute tricherie. Au XVIme siecle, les redevances fortement
diminuees se payaient assez mal.

En 1579, le monastere d'Humilimont est supprime par
Gregoire XIII et ses biens sont affectes ä la dotation du

College St-Micheil de Fribourg. Les vignes, specialement
celles d'Ogoz, passent aux Jesuites du College. En 1847,

apres l'expulsion de la Compagnie de Jesus, l'Etat de

Fribourg prend en mains l'administration de tous les domaines,

entre autres des vignes d'Ogoz.

Faverges. Les vignes des Faverges ont quelque analogie
avec celles d'Ogoz. Guillaume, sire de Glane, donne au
monastere cistercien d'Hauterive, qu'il a du reste fonde, les

Faverges pres de St-Saphorin, en 1137. Les sires de

Chexbres, de Blonay, de Chardonne offrent aussi du
terrain entre 1137 et 1167 ; de meme plus tard, en 1224,
Guillaume comte du Genevois, en 1238, Rodolphe, comte de

Gruyere, etc.

Les Cisterciens defrichent, plantent la vigne et conservent
le domaine jusqu'en 1848. En mars 1848 le couvent est sup-
prime par le gouvernement radical de Fribourg et les biens

sont confisques. En 1869 une convenion fut signee entre le

gouvernement conservateur et Mgr. Marilley, agissant au

nom de Rome. L'Etat garda les domaines (dont les Faverges),

et remit en echange 435,000 fr. ä l'Autorite ecclesias-

tiqUC"
J. JORDAN.
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